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INSTITUT PROFESSIONNEL DES COMPTABLES  ET FISCALISTES AGREES 

I.P.C.F.

(Loi du 22 avril 1999)
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Avenue Legrand, 45 - 1050 BRUXELLES 

Tel.: 02/626.03.80  -  Fax : 02/626.03.90

E-mail: info@ipcf.be – URL: http://www.ipcf.be

DEMANDE D'AGREATION D’UNE PERSONNE MORALE



(A.R. du 15 février 2005 –M.B. 16 mars 2005)
Les soussignés sollicitent l’inscription, au tableau des personnes morales tenu par l'Institut Professionnel des Comptables et Fiscalistes agréés, de la personne morale suivante :
	Forme juridique

	
	Dénomination sociale


	


et joignent les documents suivants à cette demande :

1) Formulaire d’informations
Il convient de renvoyer ledit formulaire dûment complété (de préférence via votre traitement de texte) avec la demande d’agréation. Une demande doit être introduite pour chaque personne morale séparément.

2) Documents à communiquer

a.1) l’acte constitutif ou, en cas de modifications, la plus récente coordination des statuts de la personne morale, 
- l’identité de ses associés et le nombre de parts ou actions détenues par chacun d’eux (ajouter une copie du registre des parts !), 
- l’identité de ses gérants, administrateurs, membres du comité de direction et autres mandataires indépendants (extraits du M.B.);

a.2) la justification du respect des conditions exigées dans la personne morale, de ses gérants, administrateurs, associés ou les membres  du comité de direction par les articles 8 et 9 : mention du numéro de membre IPCF et/ou équivalent étranger
a.3) tous éléments permettant de vérifier que la personne morale n’exerce pas d’activités commerciales ou incompatibles avec la profession et que ses associés, administrateurs, gérants, membres du comité de direction et de façon plus générale ses mandataires indépendants ou la personne morale elle-même ne remplissent pas de mandat de gestion dans des personnes morales avec pour objet des activités commerciales : communication d’un extrait de l’inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises, à solliciter auprès d’un guichet d’entreprise. 

3). Remarques importantes:
La demande d’agréation ne pourra être traitée que si le dossier est complet et que l'Institut a enregistré le paiement des frais de dossier.

L'envoi de la demande d'agréation accompagnée de ses annexes doit se faire par pli recommandé.
La Chambre exécutive peut exiger de la personne morale qu’elle complète son dossier par la production de tous documents ou données qui lui sont nécessaires pour pouvoir se prononcer sur la demande d’agréation. La Chambre peut décider d’entendre les représentants de la personne morale aux jour et heure qu’elle fixera.
Ces données personnelles sont demandées et conservées par l'Institut en vue de l'examen du dossier de demande d'agréation de la personne morale. Pour obtenir la correction des données éventuellement incomplètes, inexactes ou non pertinentes, vous pouvez vous adresser au maître du fichier qu'est l'I.P.C.F. (loi du 8/12/1992).  

Le(s) signataire(s) de la présente déclare(nt) sur l'honneur que les renseignements repris ci-dessus ainsi que ceux inclus dans le formulaire d’informations en annexe sont exacts et sincères et s’engage(nt) également à avertir immédiatement l'Institut de tout changement.

La personne morale paie la somme de 150 €  à titre de frais de dossier sur le compte de l'Institut Professionnel des Comptables et Fiscalistes agréés 
IBAN BE88 0682 1707 7741 – SWIFT: GKCCBEBB avec comme référence « la forme juridique, la dénomination sociale concernée par la demande d’agréation, le numéro d’entreprise » et joint au dossier la preuve du paiement.
Fait le ……………………….à  …………………………………………

Signature(s)* : ……………………………………………………………….

(*) nom, prénom et signature de chaque mandataire indépendant (gérant, administrateur…) de la personne morale.
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FORMULAIRE D’INFORMATIONS RELATIVES 

AUX PERSONNES MORALES

A compléter de préférence via votre traitement de texte

	LA PERSONNE MORALE

	Dénomination sociale
	

	Forme juridique
	
	Soc. civ.
	
	n°d’entreprise
	

	Siège social

	Rue
	
	N°
	
	Boîte
	

	Code postal
	
	Commune
	

	Tel.
	
	Fax
	
	GSM
	

	E-Mail 
	URL
	

	Siège d’exploitation

	Rue
	
	N°
	
	Boîte
	

	Code postal
	
	 Commune
	

	Tel.
	
	Fax
	
	GSM
	

	E-Mail 
	
	URL 
	


	LES ACTIONNAIRES

	Prénom ou forme juridique
	Nom  ou dénomination sociale
	Nombre d’actions-parts/ total 
	Nombre de droits de vote/total
	Statut (*) (**)

(***)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


(*) si IPCF/IEC/IRE : veuillez mentionner le numéro de membre

(**) si autre que IPCF : veuillez spécifier la profession exercée
(***) s’il s’agit d’une personne morale : numéro d’entreprise

	GESTION/ ADMINISTRATION

	Prénom
	Nom
	N° IPCF
	Statut (*)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


(*) gérant, administrateur, membre  du comité de direction ou autre statut tel que représentant permanent 
de « nom de la personne morale + numéro d’entreprise ».

	MANDATS DE GESTION DE LA PERSONNE MORALE (*) DANS D’AUTRES PERSONNES MORALES

	Prénom et nom du représentant permanent
	Nom et forme juridique de la personne morale
	Numéro d’entreprise

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


(*) dont un des mandataires intervient comme représentant permanent

	MANDATS COMME PERSONNE PHYSIQUE 

DANS D’AUTRES PERSONNES MORALES (*)

	Prénom et nom


	Nom et forme juridique de la personne morale
	Numéro d’entreprise

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


 (*) chaque comptable(-fiscaliste) IPCF, mandataire et/ou actionnaire, doit faire état des autres personnes morales ayant des activités commerciales dans leur objet social et au sein desquelles il/elle exercerait encore un mandat.
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